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COMME nombreux ont pu leconstater, l'actualité de la semainequi s'est achevée hier aura été mar-quée par deux faits majeurs : lerendu de la Cour constitutionnellerelative au contentieux pré-électo-ral et la décision du procureur de laCour pénale internationale (CPI)sur les violences postélectotalesdans notre pays lors de l'électionprésidentielle d'août 2016.En marge de ces deux faits, on peutnoter la réunion du Conseil des mi-nistres ; les cérémonies d'installa-tions des gouverneurs desprovinces de la Nyanga, de la Ngou-nié, du Moyen-Ogooué, del'Ogooué-Lolo, de l'Estuaire et duWoleu-Ntem ; ainsi que la tournée àl'intérieur du pays de Zacharie My-boto et Alexandre Barro Chambrier,respectivement président del'Union nationale (UN) et du Ras-semblement Héritage et Modernité(RHM). Occasion pour ces deux lea-ders politiques qui ont décidé deconjuguer leurs efforts lors desélections couplées (législatives etLocales) de présenter leurs candi-

dats aux militants et sympathisantsde leurs formations politiques...Pour revenir au contentieux pré-électoral dont avait été saisie lahaute juridiction, soulignons qu'ils'agissait au total de cent soixante-quinze (175) requêtes. Finalement,les juges constitutionnels ont pro-noncé trente-trois (33) invalida-tions, dix-sept (17) validations etneuf remplacements.Dans le cadre des invalidations decandidatures au législatives, onpeut relever que celle qui fera leplus mal est sans doute celle quiconcerne Mme Chantal MybotoNgondjout, candidate de l'Unionnationale sur le premier siège dupremier arrondissement de Libre-ville. Ce d'autant plus que, présentesur le terrain depuis plusieursmois, cette dernière tenait absolu-ment à ce scrutin. Et pour certains,elle partait avec les faveurs des pro-nostics. Voilà que le Parti démocra-tique gabonais (PDG), au pouvoir,vient, par l'entremise de son candi-dat sur le même siège, GabrielMouelet Malonga, de briser ce

"grand rêve", au prétexte que lesuppléant de Mme Myboto Ngond-jout n'a jamais démissionné duPDG dont il serait un militant. Lesarguments de ce dernier, toutcomme ceux de sa "titulaire", n'ontpas convaincu les Conseillers mem-bres de la Cour constitutionnelle.Véritable coup dur non seulementpour Chantal Myboto Ngondjout,mais aussi pour l'Union nationale...Du côté des élections locales, onpeut également noté que le Partidémocratique gabonais ne sera pasreprésenté au sein du conseil mu-nicipal de Malinga dans le départe-ment de la Louétsi-Bibaka. Sa listeayant été invalidée.Parmi les enseignements à tirer dece contentieux pré-électoral, la mé-connaissance manifeste des loisélectorales par la plupart des ac-teurs politiques. Ce qui dénoted'une certaines légèreté et qui mal-heureusement expose les uns et lesautres aux sanctions des instancesen charge, à un niveau ou à unautre, de la gestion des électionsdans notre pays. Cela nous amène

à dire que pour la suite, notammentdans le cadre du contentieux post-électoral, ça promet. Sauf miracle,d'autres grincements de dents sontà prévoir...S'agissant de la Cour pénale inter-nationale (CPI), il faut soulignerque le procureur de ladite juridic-tion, Mme Fatou Bensouda, a rendula décision selon laquelle la CPIn'ouvrira pas une enquête sur lesviolences postélectorales au Gabonà l'occasion du scrutin présidentielde 2016. "Les conditions juridiques
justifiant l'ouverture d'une enquête
ne sont pas remplies", a déclaré lamagistrate.Selon elle, "il n'y avait pas de base
raisonnable permettant de croire
que les actes présumés commis au
Gabon dans le contexte des violences
postélectorales survenues en 2016,
que ce soit par des membres de l'op-
position ou par les forces de l'ordre
gabonaises, constituent des crimes
contre l'Humanité au regard des dis-
positions du Statut de Rome de la
CPI (...)".Toutefois, Mme Bensouda prend

soin de préciser que "cette conclu-
sion ne saurait en aucun cas mas-
quer la gravité des actes de violence
et des violations des droits de
l'Homme qui semblent avoir été
commis au Gabon lors de la crise
postélectorale ni les conséquences
qu'ils ont pu avoir sur les victimes.
Les exactions présumées en cause
sont du ressort des autorités natio-
nales compétentes, même lorsqu'au-
cune plainte n'a été déposée".Certains ont qualifié cette dernièrephrase de la sortie du procureur dela CPI de "farce cruelle". Du coup,estiment-ils, "on comprend pour-
quoi certains pays quittent la CPI ou
menacent de le faire".Dans tous les cas, la décision de laCPI n'a pas laissé le gouvernementgabonais indifférent. Loin s'en faut.Il a publié un communiqué pours'en réjouir (lire ci-dessus). Nonsans maladresse tout de même,pour qui appelle à l'apaisement duclimat socio-politique. Surtoutquand on sait qu'une partie de l'op-position radicale boude les élec-tions à venir.
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Le contentieux pré-électoral et la CPI

C’EST, à n’en point douter,une nouvelle page de l’his-toire politique de la provincedu Woleu-Ntem qui s’estécrite, le vendredi 21 sep-tembre, avec l’installation àOyem, par le ministre d’Etaten charge de l'Intérieur, Lam-bert-Noël Matha du nouveaugouverneur Joël Ogouma.Celui-ci succède à Jean-Gus-tave Meviane M’Obiang,après près de quatorze ansde service sans discontinuerà ce poste dans le Septen-trion.

Le nombreux public qui a faitle déplacement de la tribuneofficielle d'Oyem, a aisémentcompris l’émotion qui aanimé le "doyen" des gouver-neurs du pays, au momentoù il a prononcé ses derniersmots d’au revoir à ses an-ciens administrés. Jean-Gus-tave Meviane M’Obiang asouhaité que ses anciens col-laborateurs mettent égale-ment toutes leurscompétences et qualités, auservice de son successeur envue de la continuité d’un
"service public de qualité, ob-
jectif et rigoureux".Le nouveau gouverneur, poursa part, a rassuré les plushautes autorités du pays, de

son engagement et de sa dé-termination à accomplir samission avec engouement etloyauté. L’inspecteur des Fi-nances, qu’il est, a déclaré neménager aucun effort à lahauteur de sa charge. C’estdans cette optique qu’il apromis de s’atteler, sansdélai, à connaître son nouvelenvironnement, pour mieuxgouverner le Septentrionavec ses 617 villages dissé-minés dans les cinq départe-ments (le Woleu, le Ntem,l’Okano, le Haut-Ntem et leHaut-Como). Pour menerson bateau à bon port, JoëlOgouma a dit se mettre àl’écoute et la disposition despopulations et de toutes les

couches sociales. Puis, il arappelé aux responsablesdes collectivités locales, quele Fonds d’initiatives dépar-tementales (Fid) est né de lavolonté du chef de l’Etat,d’impulser de façon dyna-mique, le développement del’ensemble des localités dupays, afin de renforcer le pro-cessus de décentralisation.Le rôle des préfets, sous-pré-fets, maires, présidents desconseils départementaux,chefs de canton, chefs de re-groupements de villages,chefs de village, est détermi-nant dans le fonctionnementde ce mécanisme auquel AliBongo Ondimba attache ungrand prix pour le bien-être

des populations.Aux éléments des Forces desécurité et de défense, le nou-veau patron du Woleu-Ntema exhorté à la rigueur et à uncomportement  irréprocha-ble dans leurs missions quiconsistent à sécuriser lespersonnes et les biens dansla zone dite des "Trois-fron-tières"...Le ministre d’Etat Lambert-Noël Matha a, quant à lui, en-couragé Joël Ogouma àmériter la confiance du chefde l’Etat, qui l’a nommé, le 11août dernier, aux nobles etdifficiles fonctions de gou-verneur de province. Pour cefaire, il doit faire preuve decourage, de sacrifice, de

loyauté et du souci perma-nent de l’intérêt général. Enlui confiant cette lourde res-ponsabilité, a dit le ministrede l’Intérieur, "le chef de l’Etat
attend du nouveau gouver-
neur du Woleu-Ntem, un ma-
nager capable d’impulser le
développement des localités
de cette région à partir du
Fonds d’initiatives départe-
mentales". Joël Ogouma a,également, reçu pour mis-sion : l’application des lois etrèglements, le maintien del’ordre public, la directiondes services administratifs,l’animation, la coordinationet le contrôle des services dé-concentrés ainsi que la tu-telle des collectivités locales.

Joël Ogouma pour écrire une nouvelle page
Administration territoriale/Installation du gouverneur du Woleu-Ntem
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LE vendredi 21 septembre 2018, le gouver-nement a été informé d'un communiqué fai-sant état de ce que la procureure de la CPI,Mme Fatou Bensouda a décidé de clore l'exa-men préliminaire sur les événements regret-tables survenus au Gabon, et qu'elle n'ouvrirapas d'enquêtes sur les violences postélecto-rales de 2016, en indiquant que les conditionsjuridiques justifiant l'ouverture d'une telle en-quête dans la situation de la République Ga-bonaise n'étaient pas remplies.Le gouvernement gabonais se réjouit de cettedécision juste et courageuse de la Cour pénaleinternationale (CPI) qui confirme la version

des faits donnée par le gouvernement dans sasaisine de la CPI, le 28 septembre 2016, suiteaux allégations mensongères d'une partie del'opposition proche de Monsieur Jean Ping,selon lesquelles les forces de l'ordre auraientcommis des crimes contre l'humanité lors desopérations de rétablissement de l'ordre pu-blic et de maintien de la paix.Ces allégations tendancieuses n'avaient d'au-tres buts, que de faire monter la tension dansle pays et d'émouvoir la communauté inter-nationale par tous les moyens et artifices. Ensaisissant la CPI, le gouvernement gabonaisavait demandé à cette dernière d'ouvrir, sans

délais, une enquête pour faire la lumière surles violences survenues à l'issue de l'électionprésidentielle, avec la conviction qu'il n'avaitrien à cacher.Aujourd'hui, à la lecture du communiqué pu-blié par le bureau du procureur de la CPI, lesviolences survenues en 2016, ne peuvent êtrequalifiées de crimes contre l'humanité ou degénocide comme certains l'avaient fait de ma-nière tendancieuse. Car, conclut le communi-qué, je cite : "Après un examen minutieux des
informations recueillies, il n'y a pas de base rai-
sonnable pour croire que les actes commis à
l'époque constituent des crimes contre l'huma-

nité" fin de citation.Le gouvernement gabonais prend acte decette décision et salut le professionnalisme etl'impartialité du parquet de la CPI.Aussi, estime-t-il que le débat sur les événe-ments postélectoraux de 2016 est clos et in-vite les Gabonaises et les Gabonais au calme,à la vigilance, à la sérénité, à la cohésion et àl'unité, à la veille des élections législatives etlocales du 06 octobre 2018.Enfin, soucieux de préserver la paix et l'uniténationale, le gouvernement appelle à des élec-tions libres, apaisées et démocratiques qui ré-concilient les Gabonais avec le Gabon.

Après la décision de la Cour pénale internationale/Déclaration du gouvernement

Joêl Ogouma, nouveau gouverneur du Woleu-Ntem, ins-
tallé par le ministre de l'Intérieur, Lambert-Noël Matha.
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Une vue de la tribune d'honneur.
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Une vue des personnels de comandement en poste
dans le Septentrion.
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